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Objet : alerte sur les coupes rases et abusives dans le département des Hautes-
Pyrénées 
Pièce-jointe : rapport sur les coupes rases et abusives dans le département des 
Hautes-Pyrénées 
Dossier suivi par 
Pyrénées Centrales. s.maille@natureo.org 
 
Mesdames, Messieurs 
 
Veuillez trouver ci-joint un rapport sur la problématique des coupes rases et 
abusives dans le département des Hautes-Pyrénées. e 
de coupes rases et abusives, non exhaustif. 
 
Nous vous les communiquons afin de savoir si vos services peuvent nous informer 
sur leur caractère légal (coupes autorisées) ou, a contrario, illégal. 
 
Nous sommes alertés par ces coupes réglementaires ou non, qui 
ne respectent pas les écosystèmes forestiers en ayant un fort impact sur la 
biodiversité, qui augmentent les effets néfastes du changement climatique et qui 
ont un fort impact sur les aspects paysagers et sociaux. 
Nous avons eu p

élus sur ces pratiques exercées dans ce département. 
 
Ce rapport fait également remonter un certain nombre de coupes (non exhaustif) 
où la surface est inférieure à 0.5 ha dans la zone hors région forestière « plaines et 
collines du Moyen Adour » 
montrer le  
 

arrêté préfectoral soient 
descendus à 0,5 ha partout sur le territoire départemental. 
 
Nous vous prions de recevoir, Messieurs, l'expression de nos salutations 
distinguées. 
 
 
 

Association régionale de 

protection de la Nature 

mailto:s.maille@natureo.org

